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1. Faisant suite au discours d’ouverture du président, Hugh Bayley (Royaume-Uni), la Commission adopte à l’unanimité le projet d’ordre du jour [178 ESC 11 F] et le résumé de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité tenue à Varna, en Bulgarie, le samedi 28 mai 2011 [138 ESC 11 F].  Le président expose ensuite la procédure pour les amendements au projet de résolution.
I.
Exposé du professeur Sultan Barakat, directeur de l’Unité Reconstruction et développement d’après-guerre, Université de York, sur Le développement d’après-conflit en Afghanistan
2. L’exposé du professeur Barakat fait le point sur les dix dernières années d’engagement international et brosse un tableau exhaustif de ce qui a été accompli en Afghanistan. Il souligne d’emblée qu’il est difficile de dresser pareil inventaire en raison de l’absence de mesures d’évaluation universelles et indique que l’inventaire en question varie selon qu’il est effectué du point de vue des donateurs ou dans une perspective strictement sécuritaire. Il note en outre que les données consolidées sont très rares, ce qui limite considérablement la compréhension de la situation en Afghanistan. 
3. L’orateur résume ensuite l’avancement des progrès réalisés dans un certain nombre de domaines. Il souligne que les avancées les plus importantes sont enregistrées en matière d’éducation et d’espérance de vie, qui relèvent de la catégorie de l’efficacité sociale. Il fait également remarquer que des progrès ont été réalisés en matière de croissance du PIB, mais que cela ne reflète pas la division entre villes et campagnes. En revanche, les indicateurs portant sur la gouvernance et la sécurité s’avèrent en général négatifs, avec une augmentation des pertes civiles au cours des derniers mois.

4. S’intéressant ensuite aux enseignements tirés et aux perspectives pour l’avenir, le professeur Barakat constate l’absence de vision cohérente partagée pour l’avenir de l’Afghanistan. Ce pays a entrepris une libéralisation économique trop précoce, imposée de l’étranger plutôt que voulue de l’intérieur. Il souligne l’importance de mener des politiques économiques en phase avec le contexte afghan. A cette fin, il se prononce en faveur de l’intégration de l’islam à l’ordre du jour de la politique afghane et rappelle que les efforts en vue d’exclure cette religion se sont soldés par un désastre pour les Soviétiques. Il précise que l’économie locale doit être renforcée, ce qui contribuerait à contrebalancer l’influence des entreprises de développement motivées par le profit qui se contentent de pomper les richesses du pays tout en sapant les perspectives de développement de celui-ci. L’orateur est d’avis que le besoin de soutien international à l’Afghanistan est aujourd’hui plus grand que jamais, mais que – paradoxalement – l’attention internationale s’estompe. Cette situation engendre un déficit en ressources, qui pourrait provoquer une résurgence du conflit. 
5. En réponse aux questions des membres de la Commission, le professeur Barakat explique que les situations en Afghanistan et au Pakistan ne peuvent pas être dissociées, tout en mettant en garde contre le fait qu’une trop grande attention portée au Pakistan pourrait faire ignorer les défis locaux. Il reconnaît l’importance des événements au Pakistan, mais est d’avis que les insurgés dépendent principalement du soutien fourni par les communautés locales. Il est essentiel dès lors de rompre ces liens. S’intéressant ensuite à la question de l’édification d’infrastructures, l’orateur constate les progrès réalisés, tout en expliquant que la situation est fortement contrastée. Le professeur Barakat insiste sur le besoin de nouvelles approches pour améliorer les infrastructures du pays et sa capacité de gouvernance. Il ajoute que ces politiques doivent être fondées sur des données empiriques solides et une bonne compréhension au niveau local. 
6. En réponse à une question sur l’influence susceptible d’être exercée par les Etats-Unis et les pays alliés une fois la transition achevée, le professeur Barakat reconnaît que l’influence des Alliés diminuera, tout en soulignant qu’elle pourra continuer à s’exercer par le biais d’un engagement économique. L’orateur convient que l’influence du Pakistan sera considérable. Expliquant que l’ordre du jour politique a été modifié trop fréquemment, passant du renforcement des capacités à la reconstruction puis à la sécurité, il appelle la communauté internationale à maintenir son engagement en Afghanistan.  
II.
Exposé de Frank Boland, chef de la section Plans de forces de la division Plans de défense et Opérations de l’OTAN, sur Le partage transatlantique des charges financières en temps de crise budgétaire 
7. Frank Boland résume les décisions adoptées à la réunion ministérielle de l’OTAN, les 5 et 6 octobre 2011. Il souligne que l’Alliance est la seule organisation qui procède à une analyse interne poussée et mène un dialogue approfondi. Il évoque certaines des décisions prises en matière de défense intelligente et de reconnaissance terrestre, ce dernier domaine réclamant un complément de travail bien qu’un calendrier précis existe quant à la marche à suivre. M. Boland fournit également une vue d’ensemble des activités de théâtre de l’OTAN en cours. 
8. Se focalisant sur les enseignements tirés de l’opération Protecteur unifié, M. Boland constate qu’il n’aura fallu que six jours pour monter cette opération, et souligne que la structure de commandement de l’OTAN s’avère très performante, avec peu de dommages collatéraux et une intégration rapide et transparente des contributions des partenaires essentiels tels que la Suède, la Jordanie, le Qatar et le Maroc. Il affirme que l’approche globale - qui se concentre en parallèle sur les efforts militaires, civils et diplomatiques - a fonctionné, insistant une fois de plus sur le fait qu’à elles seules, les approches militaires sont insuffisantes. 
9. L’orateur reconnaît que, face aux déficits budgétaires et à l’austérité, tous les Alliés cherchent à transformer leurs forces. Il cite les exemples du Royaume-Uni, qui supprime sa capacité de patrouille maritime, et des Pays-Bas, qui renoncent à leur capacité de chars. M. Boland affirme cependant que le maintien des opérations de l’OTAN en cours s’effectue souvent aux dépens de la transformation des forces. Il explique qu’en 2011, 18 pays membres de l’Alliance consacrent moins d’argent à la défense qu’en 2010. Cette diminution des dépenses résulte d’annulations de projets, ainsi que du report de formations et de projets d’équipement majeurs. Dans plusieurs cas, certaines capacités nationales sont tout simplement abandonnées. M. Boland note que certains Alliés réduisent les dépenses de manière intelligente, ce qui leur permet de tirer le meilleur parti d’un financement global de la défense en diminution. Dans la plupart des circonstances toutefois, les réductions s’effectuent avec peu ou sans aucune coordination avec les autres Etats membres de l’Alliance. L’orateur réaffirme l’avertissement relayé par le secrétaire d’Etat américain à la Défense Leon Panetta : les Etats-Unis ne seront pas indéfiniment capables de compenser les lacunes dans les dépenses de défense alliées, comme ils l’ont fait lors de l’opération Protecteur unifié. 
10. M. Boland conclut son exposé en présentant un tableau détaillé des budgets et des tendances en matière de défense nationale. Il livre également des informations relatives aux réductions annoncées de budgets de la défense dans divers Etats membres de l’OTAN. Il constate que, par rapport aux orientations préalablement convenues en matière de ressources, les performances nationales s’avèrent insuffisantes. Il fait en outre remarquer que trois Alliés seulement satisfont l’exigence consistant à consacrer 2 % du PIB à la défense. L’orateur déclare que, globalement, le manque de ressources consacrées à la défense s’est accru et avertit que, si ces tendances perdurent, elles exacerberont encore le déséquilibre transatlantique. A l’heure actuelle, les Etats-Unis assument 77 % des dépenses alliées pour la défense, alors qu’eux-mêmes et l’Europe ont des PIB approximativement comparables. 
11. S’agissant de la question du lien entre la perception des risques et la restructuration des budgets, M. Boland souligne que l’OTAN a été confrontée à 40 années de risques graves pendant la guerre Froide, mais qu’elle n’a jamais lancé d’opération militaire durant cette période. Depuis la fin de la guerre Froide, l’Alliance a été engagée dans un certain  nombre d’opérations, dont plusieurs aux portes de l’Europe. Il est donc difficile de défendre la thèse suivant laquelle l’environnement sécuritaire s’est d’une certaine manière pacifié. Faisant valoir qu’il n’est pas facile de prévoir les crises futures, l’orateur constate que l’OTAN doit être préparée à déployer des forces dans les airs et sur le terrain. 
III. 
Résumé des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest, présenté par Petras Austrevicius (Lituanie), président de la Sous-commission
12. Petra Austrevicius fournit un résumé des activités futures de la Sous-commission, qui incluront une visite à Sarajevo et à Banja Luka, en Bosnie-Herzégovine, du 25 au 27 octobre 2011. Il signale également qu’en 2012, le rapport de la Sous-commission se concentrera probablement sur les défis économiques associés au Printemps arabe. Des visites dans la région sont envisagées en 2012. 

IV.  
Examen du projet de Rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest sur Les économies des Balkans : obstacles régionaux, préoccupations de l’Europe et crise mondiale par John Sewel (Royaume-Uni), rapporteur [181 ESCEW 11 F rév.1]
13. Après avoir présenté son projet de rapport sur les économies des Balkans, John Sewel souligne que les Balkans occidentaux restent un sujet de préoccupation majeur pour la communauté euro-atlantique. Il constate que les solutions nécessaires pour la région exigent un leadership politique, mais indique qu’il n’est pas convaincu qu’un tel leadership y existe déjà. 
14. La Roumanie et la Serbie élèvent une objection contre la partie du rapport relative au Kosovo en tant qu’Etat ; la Roumanie demande que cette partie soit modifiée pour adopter les termes habituellement utilisés dans les documents alliés. Le rapporteur prend note de ces préoccupations et accepte un compromis, tout en soulignant que tous les membres de l’OTAN, sauf cinq, ont reconnu le Kosovo. 

15. Le représentant de la Bosnie-Herzégovine considère comme encourageant que la région demeure une priorité pour la communauté internationale, ajoutant qu’il ne peut y avoir de stabilité en Europe sans une Bosnie stable. Il constate que la Constitution de la Bosnie, entérinée dans le cadre des accords de Dayton, ne répond plus aux besoins du pays. Le délégué déclare que la Bosnie a besoin du soutien international, pas tant dans le domaine de la sécurité que dans le cadre de l’adoption de réformes constitutionnelles. 
16. Plusieurs amendements relatifs aux données financières et économiques sont proposés par le Monténégro. Un délégué monténégrin insiste sur la détermination de son pays à adhérer à l’OTAN. Il demande en outre que le rapport mentionne l’obtention par le Monténégro du statut de candidat à l’Union européenne ; le rapporteur accepte d’en faire mention dans le rapport, sous la forme d’une note de bas de page. M. Sewel annonce que le texte sera actualisé, afin d’inclure les événements les plus récents survenus en Croatie, ainsi que le nombre des pourparlers qui se sont tenus sur la question du Kosovo, plusieurs d’entre eux ayant eu lieu au cours des derniers mois.  

17. S’agissant de l’ex-république yougoslave de Macédoine, un délégué turc fait remarquer que le différend concernant le nom doit être résolu d’une manière acceptable pour les deux parties. Il appelle toutefois à une résolution rapide de la question, qui ne doit pas continuer à faire obstacle à l’adhésion de ce pays aux institutions euro-atlantiques. Le rapporteur reconnaît que cette situation ne peut perdurer et que la question doit être résolue. 
18. Un délégué turc demande instamment l’abandon de la référence au rapport de Dick Marty, en raison des accusations lancées contre ce rapport. Le rapporteur constate qu’il s’agit-là d’une « histoire en constante évolution », mais qu’il existe des preuves réfutant ces accusations. Il note qu’il serait plus sage d’attendre de voir quelle sera l’issue des débats. 
19. Le projet de rapport [181 ESCEW 11 F rév.1] est adopté, en tenant compte des modifications que le rapporteur a acceptées. 

V.
Résumé des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, par Leon Benoit (Canada), président de la Sous‑commission
20. Leon Benoit fait un bref résumé des activités annuelles de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques. Il parle de la visite de la Sous-commission en Alberta et note qu’elle fut l’occasion de visiter certains des grands projets d’exploitation des sables bitumineux et gaz de schiste de la région septentrionale de l’Alberta, offrant aux membres un aperçu utile et l’occasion de s’entretenir avec des experts canadiens en matière d’énergie. Il souligne que le Canada se mue en acteur clef sur les marchés mondiaux de l’énergie et qu’il apporte une contribution vitale à la sécurité énergétique au sein de l’Alliance. 

21. M. Benoit rappelle que le prochain voyage de la Sous-commission sera le séminaire Rose-Roth à Londres, les 21 et 22 novembre, et exprime sa gratitude à la délégation britannique pour l’accueil qu’elle s’apprête à réserver à ses membres. Ce séminaire se concentrera sur les défis collectifs en Afghanistan. M. Benoit signale également que la Sous‑commission rédigera un rapport en 2012 sur les opportunités économiques, les obligations environnementales et les enjeux sécuritaires de l’Arctique. Dans cette optique, il est envisagé d’organiser une visite à Svalbard, en Norvège, et éventuellement une autre en Islande, en septembre 2012, cette fois avec les membres de la Commission des sciences et des technologies. 

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur Trouver des solutions viables en Afghanistan: les efforts de la communauté internationale pour construire une économie et une société afghanes qui fonctionnent [180 ESCTER 11 F], présenté par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur
22. Après la présentation du projet de rapport, un délégué turc souligne que les programmes de développement en Afghanistan doivent être étendus à tout le pays, non seulement dans le Sud, mais également dans les provinces stables du Nord, afin de conquérir les cœurs et les esprits des Afghans. Pour ce faire, la Turquie a mis sur pied une équipe provinciale de reconstruction civile à Wardak, qui travaille en étroite collaboration avec l’administration locale au bénéfice d’un grand nombre de citoyens. Le rapporteur convient de la nécessité de généraliser les programmes de développement et salue la Turquie pour ses efforts à cet égard. 

23. Le projet de rapport [180 ESCTER 11 F] est adopté à l’unanimité.  

VII.
Examen du projet de rapport général sur Faire face à un environnement budgétaire difficile : la crise économique, l’assainissement budgétaire et le risque d’une marginalisation stratégique de l’Europe [179 ESC 11 F], présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général
24. Un délégué italien constate que les agences de notation américaines doivent être ajoutées au nombre des éléments importants dans les causes de la crise économique systémique, soulignant que c’est aux autorités publiques qu’il appartient de dicter les règles et non aux agences, qui – en substance – exercent un chantage sur des Etats souverains. Le rapporteur reconnaît que les agences de notation devraient obtenir un agrément pour opérer en Europe mais il ajoute que, même si elles constituent un facteur contributif, elles ne représentent pas la cause principale de la crise et il demande instamment, à la place, une limitation des déficits publics.  
25. Un délégué norvégien déclare que le projet de résolution doit en appeler à la solidarité, à la coopération et à un accroissement de la coopération multilatérale en matière de défense, car les Etats éprouvent des difficultés à maintenir leurs capacités militaires en raison des restrictions budgétaires. Il souligne que tous les Alliés doivent s’adapter aux nouvelles réalités et qu’à cet égard, la coopération de défense nordique offre un exemple pouvant servir de modèle. 
26. Un délégué turc explique qu’alors que le projet de résolution demande instamment aux Etats de ne pas réduire trop sévèrement leurs dépenses de défense, un tel appel pourrait être difficile à expliquer aux populations de pays frappés par l’austérité, comme la Grèce. Dans ce contexte, il réclame l’utilisation d’un langage équilibré, non susceptible de provoquer une levée de boucliers contre l’OTAN.

27. Le projet de rapport [179 ESC11 F] est adopté à l’unanimité.
VIII.
Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Faire face à un environnement budgétaire difficile : la crise économique, l’assainissement budgétaire et le risque d’une marginalisation stratégique de l’Europe [200 ESC 11 F], présenté par Simon van Driel (Pays-Bas), rapporteur général
28. Les délégués examinent ensuite les amendements proposés au projet de résolution. Parmi un certain nombre d’amendements, la Commission accepte de remplacer le paragraphe 6 par le texte suivant : « soucieuse de constater que la crise économique mondiale pourrait avoir des conséquences néfastes sur les budgets de la défense des pays alliés dans un contexte où subsistent des défis colossaux en matière de sécurité ». En ce qui concerne le premier amendement proposé par Petras Austrevicius, dans le paragraphe 9.a, il est convenu que la résolution déclare « en introduisant et en mettant en œuvre », afin de souligner la nécessité d’appliquer pleinement les mesures envisagées.   

29. Une proposition d’amendement stipulant que le projet de résolution soit limité et fasse spécifiquement référence aux documents relatifs à la coopération UE-OTAN en matière de sécurité est rejetée. Le rapporteur souligne que la coopération entre les deux organisations n’est, en fait, pas optimale et qu’il est important d’aller au-delà des accords actuels. Un certain nombre d’autres amendements sont adoptés, y compris un amendement à l’alinéa 9. f. ii, afin de modifier le texte pour remplacer "de coordonner les processus de budgétisation" par "d'améliorer les consultations concernant les processus de budgétisation de la défense parmi les pays alliés", afin d’éviter de sous-entendre qu’une institution supérieure est responsable d’un tel processus. 
30. Le projet de résolution [200 ESC11 F], ainsi amendé, est adopté.
IX.
Election des membres des bureaux de la Commission et des Sous-commissions
31. Les nouveaux membres élus sont les suivants :

Commission de l’économie et de la sécurité

Président


Petras Austrevicius (Lituanie)
Vice-président


Hugh Bayley (Royaume-Uni)

Rapporteur général 

John Sewel (Royaume-Uni) 

Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest 

Président


Gianni Vernetti (Italie)

Vice-président


Oktay Vural (Turquie)

Rapporteur


Uwe Beckmeyer (Allemagne) 

Les mandats de tous les autres membres sont renouvelés.
X.
Dates et lieux des prochaines réunions
32. Le calendrier des prochaines réunions est communiqué, à savoir les réunions prévues en Bosnie, le séminaire Rose-Roth à Londres, ainsi que les réunions de février à Bruxelles et à l’OCDE, à Paris. 

_____________________

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





